
13H30 :

14H00 :

DEVANT LA TOUR (INSCRIPTIONS)

DÉPART DU CORTÈGE

Le cortège défilera dans le village et vous
conduira à la halle de gymnastique pour le

concours des plus beaux déguisements.

UNE PETITE COLLATION SERA DONNÉE
 AUX ENFANTS

THÈME : L’AMÉRIQUE DU SUD

Mardi 17 février 2026

Organisé par la société
d’Embellissement et de

Développement de
Courrednlin-Choindez
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INFORMATIONS CARNAVALESQUES
 
 

L’Autorité communale souhaite rappeler le règlement de police
locale. 
 
Manifestation sur la voie publique
 
Les manifestations se déroulant sur la voie publique doivent être
annoncées à la police locale et/ou au secrétariat communal : 
 

Durant les festivités du Carnaval, l’utilisation d’engins
pyrotechniques est interdite. 

 
Les manifestations nocturnes liées au Carnaval sont
interdites entre 22.00 et 04.00 heures. 

 
Les véhicules non-conformes à la LCR seront tolérés que
durant le cortège du Carnaval et uniquement sur le parcours
de celui-ci. 

 
Nous vous remercions de votre compréhension et comptons sur
votre collaboration pour respecter le sommeil d’autrui. 
  
Rappel : 
 

En cas de déprédation sur les bâtiments communaux et au sein
du village, les auteurs des faits seront dénoncés à la Police
cantonale.

 
 
 

Courrendlin, janvier 2026

 Le Conseil communal 
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